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Chambre des Représentants. 

SÉANCE ou 25 Juu, 1897. 

Projet de loi 'modifiant l'article ;40 de la loi du 16 mars 1865 modifiée 
par celle du ter juillet 1869, instituant une Caisse générale d'épargne 
et de retraite. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIE:URS, 

L'article 40 de la loi du -:16 mars t86f> est ainsi conçu : 

<1 Toute personne âgée de 18 ans au moins est admise à faire des ver 
» sements à la Caisse de retraite, soit pour son compte, soit au nom de 
,, tiers. 

» Aucun versement n'est reçu en faveur des personnes âgées de moins de 
>) -lO ans. • 

JI est depuis longtemps reconnu qu'il y a opportunité d'abaisser la limite 
de -l O ans et qu'elle pent l'être sans inconvénient. 

Il y a· près de cinq ans déjà, je préconisais (1) la nouvelle rédaction 
suivante : 

<1 Toute personne âgée de 18 ans révolus est admise à faire des versements 
,> à la Caisse de retraite soit pour son compte, soit au riom de tiers âgés de 
!O ans au moins. 

>) Le Gouvernement peut, dans les limites et aux conditions qu'il déter 
)J minera, autoriser les versements en faveur de tiers âgés de moins de 
)) 10 ans. » 

(1) Proposition de loi déposée le 22 novembre 1892, Doc. n• 15. 
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Ainsi que j'ai eu l'honneur de le déclarer dans la séance de la Chambre du 
8 juin dernier, le Gouvernement estime qu'il est possible d'aller plus loin et 
d'admettre en principe l'âge de 6 ans au lieu de celui de JO ans, en laissant 
au pouvoir exécutif la faculté d'abaisser encore le nouveau minimum d'âge 
dans les limites et aux conditions à déterminer par arrêté royal. 

Le projet de loi se justifie de lui-même et est assuré de l'assentiment 
unanime : il est appelé à faciliter grandement l'affiliation scolaire à la Caisse 
de retraite et à propager de plus, en plus parmi les populations, en y 
habituant les enfants <lès l'école, la pratique de l'épargne et de la prévoyance. 

le Ministre des Finances, 
P. DE SMET DE NAEYER. 
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. 
PllOJET Dl LOI • 

LÉOPOLD 11, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre dei Finances, 

Nous AYONS ARRtTÉ E'r ARRftONS: 

Notre Ministre des Finances présentera en Notre nom, aux 
Chambres législatives, le projet de loi dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE, 

L'article 40 de la loi du 16 mars 1865 modifiée par celle 
du ter juillet 1869, est remplacé par les dispositions sui- 
vantes: h-/4td 

« Toute personne âgée de plus de 48- ans est admise à 
> à faire des versements à la Caisse de retraite.soit pour son 
• compte, soit an nom de tiers.àgés de 6 ans au moins. 

» Le Gouvernement peut, dans les limites et aux condi 
> tions qu'il déterminera, autoriser les versements en faveur 

4iX-- 
> de tiers âgés de moins de -&ans. » 

Donné à Bruxelles, le 25 juin -1897. 

LtOPOLD. 

PAR LE Roi : 
Le .Ministre dt& Finances , 

P. Di SMET DE NAEYER. 
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